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Prérequis Carte Sécurité 
Guide utilisateurs  
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Sur ordinateur, tablette :  

Les écrans d’accueil pour se connecter  

Accès au bloc 

d’authentification 

Sur mobile :  
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La création d’une nouvelle carte sécurité  

 Vérifier si l’intérimaire, le salarié, l’apprenti a déjà obtenu une carte sécurité et s’assurer de sa validité :  

En page d’accueil, saisir les coordonnées de la personne dans 
« Rechercher une carte sécurité »,  puis cliquer sur 
« Rechercher » 

Si la carte existe, un icône vert atteste de sa validé, un 
icône rouge de sa non validité.  
Sur chaque carte figurent les informations :  
- Trigramme  
- Nom 
- Prénom 
- Type de profil  
- Date de naissance  
- Les dates de validité  
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La création d’une nouvelle carte sécurité  

  Si la carte n’existe pas, créer une nouvelle carte en faisant passer le test à l’intérimaire, au salarié, à l’apprenti   

 Avant de faire passer le test  à votre intérimaire, il convient de lui demander  son accord verbal pour 

qu’on enregistre leurs données personnelles (identité + date de naissance) lors de la création de la carte 
sécurité.  

Cliquer sur « Nouvelle carte (QCM) » 
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Quizz : Etape 1 et 2 

Compléter le formulaire d’information sur le candidat. 
puis cliquer sur "Suivant". 
Tous les champs sont obligatoires. 

Procéder à la lecture de la vidéo, d’une durée de 15 
minutes.  avant le commencement du quizz. 
 
Elle  est composée de 19 items et permet de sensibiliser 
aux risques génériques des chantiers des Travaux Publics. 
Elle peut être diffusée en présentiel ou en séance 
collective. 
 
A la fin de la vidéo, un bouton « suivant » apparaitra pour 
passer à l’étape suivante et démarrer le quizz.  

La création d’une nouvelle carte sécurité  
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Quizz : Etape 1 et 2 

Commencer le Quizz 

Le test comprend 30 questions qui s’enchainent de 
manière automatique et aléatoire.  
Il faut obtenir au moins 25 réponses correctes sur 30 pour 
réussir le test.  
 Au choix d’une réponse, on passe à la question suivante.  
 
L’icône                permet la vocalisation des questions.    
 

La création d’une nouvelle carte sécurité  

Finir le  Quizz 

Après avoir répondu à la 30ème question,  l’intérimaire, le 
salarié ou l’apprenti clique sur « Terminer ».  
Une popup de confirmation s’affiche.  
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Quizz : Etape 3 La création d’une nouvelle carte sécurité  

Afficher les résultats  

En cas de réussite au test, les résultats s’affichent en vert.  
Cliquer sur le bouton « créer la fiche » pour accéder  à la dernière étape de création de la carte sécurité.   
En cas d’échec les résultats s’affichent en rouge. Il faut faire repasser le test.  
 
Quel que soit le résultat obtenu, réalisez un débriefing : imprimer les résultats avec corrigé en cliquant sur le bouton « imprimer ».  
Les questions posées à l’intérimaire lors du test  sont reproduites en miniature suivie de la réponse et  d’une explication. Les résultats 
du test passé sont automatiquement archivés. 
 
 Attention : Si l’intérimaire n’a pas réussi le test, il ne faut pas lui remettre ce document puisqu’il devra repasser le test.  
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La création d’une nouvelle carte sécurité  

Créer la carte sécurité 
Les informations saisies dans la première étape 
figurent sur cet écran.  
Cliquer sur « Accusé de réception » pour 
télécharger  un accusé  de réception.  
Procéder à sa signature avec l’intérimaire, le salarié 
ou l’apprenti et scanner le document.  
Télécharger le scan de l’accusé de réception en 
Cliquant sur « Choisir un fichier ». 
  
Cliquer  sur « Générer  la fiche ».  
 
 La carte sécurité et le trigramme sont créés  
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Cliquer sur l’icône                       pour lancer un quizz pour l’utilisateur si la carte n’est plus 

valide.  

Les résultats du quiz avec le corrigé  en cliquant 
sur l’icône « Afficher les résultats » .  

Le renouvellement d’une carte sécurité  

La carte sécurité dématérialisée donne accès aux informations suivantes, lorsqu’elles sont disponibles :  

L’accusé de réception si celui-ci est 
disponible avec le corrigé  en 
cliquant sur l’icône « Accusé de 
réception » .  

La validité de la carte  via  les 
dates et l’indicateur de validité   

Renouveler la carte sécurité :  


